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Nom de l’initiative / projet / 
programme 
 

Création de 4 centres d’accompagnement des victimes de 
traite des êtres humains en Ukraine 

Cadre local / national / International 
 

National Ukraine 

Contexte 
 

L’Ukraine constitue l’un des pays d’Europe les plus 
touchés par la traite, notamment à des fins d’exploitation 
sexuelle. Majoritairement pays d’origine des victimes, 
l’Ukraine est également un territoire de transit, et depuis 
peu un pays destinataire de la traite, avec des jeunes 
femmes venues de l’Asie centrale. 
 

Public visé  
 

Victimes de la traite des êtres humains (généralement 
jeunes femmes ou hommes) 
 

Objectif(s) de l’initiative 
 

En collaboration avec plusieurs partenaires, Caritas 
Ukraine met en place 4 centres d’accompagnement des 
victimes de la traite. Ces centres, situés dans 4 villes 
d’Ukraine, fonctionnent en réseau avec d’autres 
organisations spécialisées et proposent aux femmes un 
accompagnement multidimensionnel (social, 
psychologique, médical, aide pour trouver un logement, 
un emploi…), ainsi que des conseils et informations à 
toute personne le souhaitant. Par l’organisation de 
séminaires dans trois centres et grâce à un travail de 
coopération avec les acteurs locaux et les média, le 
travail de prévention touchera un large public et en 
particulier les chômeurs, qui seront informés sur les 
risques de partir travailler à l’étranger (90 séances leur 
seront particulièrement destinées). 

Résumé des activités 
 

L’accompagnement des victimes, hommes et femmes, 
comprendra une partie « conseil » (sur les emplois à 
l’étranger, la recherche de personnes disparues, la 
protection des victimes) et une partie « aide à la 
réinsertion » comprenant des groupes de paroles, des 
aides à la réinsertion professionnelle (rédaction de CV, 
préparation d’entretien, aide à la création d’entreprise et 
à la recherche d’emploi) et des possibilités 
d’hébergement temporaire (y compris repas, aide 
psychologique ou assistance médicale). La coopération 
avec les autres associations compétentes dans ce domaine 
sera encouragée, les centres pourront ainsi recevoir une 
aide matérielle et méthodologique. 

 


